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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE   
 

  Brest, le 20 septembre 2023 

  
  

Bibus et Brest métropole lancent une nouvelle offre de vélos 
en libre-service 
Le vélo à assistance électrique en libre-service a été testé pour la première fois sur la métropole 
brestoise entre juin 2021 et décembre 2022. Ce nouveau service, nommé VéloZef, avait enregistré plus 
de 10 000 utilisateurs et plus de 111 000 trajets en moins de 18 mois.  
Forts de ce succès, Bibus et Brest métropole déploient ce mercredi 20 septembre, en partenariat avec 
l’opérateur Fifteen, une nouvelle configuration de VéloZef avec un nouveau modèle de vélo et des 
stations de rechargement. 
 

Des vélos légers et stables 

185 vélos VéloZef sont mis à la disposition des habitants. Légers et stables, ils ont également la 
particularité d’être faciles à prendre en main et à manier. Le cadre est bas, ce qui permet à l’utilisateur 
de l’enjamber facilement. L’assistance électrique s’adapte automatiquement, sans aucune vitesse à 
passer. A pleine charge, l’autonomie du vélo est de 60 kms. 
 

29 stations fixes sur le territoire  

Les 185 vélos prévus seront garés dans une des 29 stations réparties sur le territoire. 23 stations seront 
situées à Brest, 3 au Relecq-Kerhuon et 3 à Plouzané. 
Cette nouvelle configuration permettra un meilleur suivi des vélos par les prestataires de maintenance 
en limitant les zones de pose et dépose de vélos, et donc une disponibilité optimisée. 
Elle permettra également de simplifier l’usage du service en améliorant l’identification des stations 
conçues pour recharger les batteries des vélos.  
Les vélos sont connectés entre eux et à une borne de recharge unique via des électro-aimants qui 
permettent le transfert de l'énergie. 
Chaque station peut accueillir 10 vélos maximum. Un vélo met environ 2h30 pour se recharger en 
station.  
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Des tarifs réduits pour les étudiants, les jeunes et les personnes aux revenus modestes 

L’utilisateur bénéficie d’une tarification progressive démarrant à 1 euro les 15 premières minutes et 
pouvant atteindre 10 euros pour 4 heures d’utilisation. Au-delà de 4h de trajet, l’heure supplémentaire 
est facturée 1 euro. 
 
Pour un usage régulier, des abonnements sont proposés : l’utilisateur règle un abonnement mensuel 
lui permettant de réaliser des trajets de moins de 15 minutes gratuitement et de bénéficier de 
réductions au-delà de 15 minutes. L’abonnement tous publics s’élève à 25 euros par mois ou à 10 euros 
pour les étudiants, les moins de 26 ans et les personnes ayant un quotient familial inférieur à 813 euros. 
 
Pour choisir sa formule, avec ou sans abonnement, il suffit à l’utilisateur de se rendre dans la rubrique 
« Mon tarif » du menu principal de l’application. 
Pour accéder au tarif réduit, l’utilisateur devra prendre en photo un justificatif, qui sera contrôlé et 
validé par le service client VéloZef :  

 pour les étudiants, un certificat de scolarité ou une carte étudiant 
 pour les moins de 26 ans, une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de 

conduire) 
 pour les clients ayant un quotient familial inférieur à 813 euros, une attestation de quotient 

familial délivrée par la CAF 
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Mode d’emploi du service VéloZef 

 

Inscription 

L’utilisateur télécharge l’application VéloZef depuis l’App Store ou le Play Store, créé son compte et 
renseigne sa carte de paiement. 
 
S’il possède une carte KorriGo, il peut l’associer à son compte en se plaçant devant un vélo et en suivant 
les instructions de l’application VéloZef, menu « Ma carte KorriGo ».  
 

Début de location 
 
Pour déverrouiller le vélo, le client peut :   

 Scanner le QR Code du vélo. Pour ce faire, il se rend dans l’application VéloZef, clique sur le 
bouton « SCANNER ». Son appareil photo s’ouvre, il scanne le QR Code.  

 Saisir manuellement le numéro du vélo loué. Pour ce faire, il se rend dans l’application 
VéloZef, clique sur le bouton « SCANNER » puis choisit l’onglet « Manuel ». Il renseigne 
ensuite le numéro dans le champ prévu à cet effet. 

 Utiliser sa carte KorriGo préalablement enregistrée dans le compte. Il appuie sur le frein 
gauche du vélo et place sa carte KorriGo quelques secondes sur le sigle présent sur le cadre. 
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Une fois l’une ou l’autre des manipulations de déverrouillage effectuées, le vélo émettra un double bip 
sonore. Il suffira ensuite au client d’appuyer sur le frein gauche et de le tirer vers lui pour décrocher le 
vélo. 
 
Pendant le trajet 
 
Une fonctionnalité GPS est disponible, le client peut renseigner son adresse de destination. Un 
compteur s’affiche également pour consulter la durée du trajet, les kilomètres parcourus, la vitesse 
ainsi que le niveau de batterie du vélo. 
 
Fin de location 
 
Pour rendre le vélo, il suffit au client d’accrocher le vélo à la borne ou au dernier vélo présent grâce aux 
deux aimants situés sur le côté droit du vélo. Le vélo émet un double bip sonore, indiquant qu’il est 
verrouillé. Le trajet se termine automatiquement. 
 
Si le client n’est pas en station, il peut cliquer sur « TERMINER » en bas à droite de l’écran.  L’application 
lui indiquera le chemin pour se rendre jusqu’à la station la plus proche. 
 

Un service client disponible du lundi au dimanche 
 
Pour toute question, le client peut contacter le service d’assistance gratuite par messagerie instantanée 
ou par téléphone, entre 8h et 20h du lundi au vendredi et entre 10h et 13h puis 13h30 et 18h30 les 
week-end et jours fériés. 
 
Pour cela, il suffit de se rendre dans l’application VéloZef, de cliquer sur le menu « Aide et assistance » 
pour contacter un conseiller VéloZef.  
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